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L’Assemblée Générale du SDAS FO 44, réunie ce vendredi 7 février 2025, a déba?u de la 
situaAon générale, et dénonce l’ensemble des conflits armés, dans lesquels ce sont les 
populaAons civiles, les travailleuses et les travailleurs qui sont les premières vicAmes. 
Chaque peuple doit pouvoir vivre en paix, et disposer de lui-même, sans ingérence 
étrangère. 

L’Assemblée Générale exprime son accord avec le communiqué de l’UD FO 44 du 15 janvier 
2025, notamment lorsqu’il rappelle « Dans le discours de poli/que générale qu’il a tenu 
hier, tout en maintenant le cap austéritaire qui a conduit à la censure du gouvernement 
précédent, le Premier ministre François Bayrou a clairement annoncé qu’il n’abrogerait pas 
la réforme des retraites.» 

En déclarant que « l'équilibre financier » du système était « l’exigence fixée » et en refusant 
d’en finir avec les exonéraAons de coAsaAons sociales, en associant les pensions civiles et 
militaires aux retraites du Privé alors qu’elles dépendent du Budget de l’État, François 
Bayrou interdit toute négociaAon.  

D’ailleurs, la Commission ExécuAve Confédérale FO du 16 janvier 2025 déclare très 
justement : « ceFe réforme des retraites imposée par 49.3 et rejetée par l’immense 
majorité des salariés, reste injuste, brutale et injus/fiée, et accroît les difficultés des 
travailleurs notamment en fin de carrière. Le conclave annoncé par le Premier ministre ne 
prend pas en compte notre revendica/on d’abroga/on immédiate mais pourrait viser au 
contraire à nous associer soit au main/en de la réforme actuelle, soit à l’instaura/on d’une 
réforme systémique, réforme universelle par points ou par capitalisa/on, que nous 
rejetons ». 

Par conséquent, l’Assemblée Générale du SDAS FO 44 considère que la ConfédéraAon FO, 
dont l’ADN est l’indépendance inscrite dans la charte d’Amiens, n’a effecAvement pas sa 
place dans ce?e pseudo « concerta/on ». La ConfédéraAon doit s’en reArer au plus vite 
pour se me?re en ordre de bataille, afin d’exiger l’abrogaAon de la réforme des retraites, 
de refuser les mesures d’austérité, pour maintenir nos garanAes sociales et pour la 
saAsfacAon de nos revendicaAons ! 

Nantes le 7 février 2025 
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